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De l'Ecole de bibliothécaires
à l'Ecole supérieure d'information
documentaire

La révision d'un programme de formation
professionnelle

Af/c/ze/ Gor/«

/mp/igaèe t/epwis près de c'i«c/ arts e/aas «/? processus de révisiow
/o«âame«?a/ de so« cursus d'e«seig«emen?, /' £co/e de èiWioi/técai-
res de Genève se prépare à recevoir ce? au?o«?«e /a première voiée
d'étudiants sous ie nouveau programme. Après un /?ix?orie/«e des
mo/;/!? <7«i on? conduit au c/îangemenf, ce? ar?ic/e expose /es op?ions
prises par /'£co/e a?/ niveau des contenus des enseignements, de /a
sé/ecrion, des stages e?c., e? /es démarches gui on? du ê?re en?reprises
pour ?/-ans/o;'me/' «ne Eco/e de /n'Wiot/zécaires âgée de près de 75

ans en une «£co/e supérieure d'in/orma?ion documentaire».

Nach einem fünfjährigen gründlichen Revisionsprozess des Lehr-
planes bereitet sich die Ecole de bibliothécaires de Genève auf den

Empfang einer ersten Studentenschar im Herbst unter dem neuen
Programm vor. Nach einem Überblick über die Motive, welche zu
diesem Wechsel geführt haben, behandelt der Artikel die vorgenom-
menen Massnahmen auf der Ebene der Lehrinhalte, des Auswahl-
Verfahrens, der Praktika usw. und die Schritte, die unternommen
werden mussten, um die Bibliothekarschule nach 75 Jahren in eine
«Ecole supérieure d'information documentaire» zu verwandeln.

La Scuo/a per /dW/o?ecan di Ginevra, impegnata da circa cinc/ue
am?/ in u« processo di revisione/ondamenta/e de/ suo cic/o di sfudi,
si «ccinge a ricevere, i/ prossimo aufunno, i/ primo gruppo di
student/ c/?e seguirà i/ ««ovo programma. Dopo aver passa?o i/?

rassegna i mo?ivi a//'origine de/ cam/namento, /'ar/ico/o i/iustra /e
sce/?e e/fettuate da//a Scuo/a in meri?o a con?em??i de//' insegnamen-
?o, se/ezione, pratica ecc. e /'i?er compiufo per ?ras/ormare ??na

Scuo/a per ft/Mofecari operan?e da guasi se??an?a-cinr/ne anni in
«na «Scuo/a super/ore d'in/ormazione documentaria».

Depuis quelques années, la formation des profession-
nels de la bibliothéconomie, de la documentation et de

l'archivistique est devenue un sujet d'actualité. C'est à

la demande expresse de la Confédération que la volonté
d'appréhender ce problème à un niveau national s'est
une première fois concrétisée par l'ouverture des cours
du CESID (Certificat de spécialisation en information
documentaire), en 1987'.
L'intérêt que représente la formation de base ou la
formation continue des spécialistes de l'information
documentaire bibliothécaires-documentalistes-archi-
vistes BDA)2 se traduit aujourd'hui par la création de

nombreux groupes de travail spécialisés (le dernier en
date étant la «Commission de formation» [COFO] de

1'ABS), et par le renforcement des mandats de groupes
existant depuis plusieurs années (comme, par exemple,
le «Groupe formation» du GRD/ASD).

Ces divers organes ont pour mission de mettre sur pied
des cours de base ou des cours de perfectionnement
professionnel; depuis plusieurs mois, leurs responsa-
bles réfléchissent à la possibilité de réunir les divers
acteurs de la formation en Suisse, afin de mieux coor-
donner les efforts des uns et des autres, aujourd'hui
encore dispersés.
C'est pourquoi ARBIDO-R - seul périodique profes-
sionnel à vocation nationale qui réunit les intérêts des

bibliothécaires, des documentalistes et des archivistes

- ouvre ses colonnes à un article traitant d'une forma-
tion spécifique en sciences de l'information documen-
taire.
Maillon important de l'enseignement en Suisse roman-
de, l'Ecole de bibliothécaires de Genève souhaite par-
tager l'expérience acquise au cours de la création de son

nouveau plan de formation. Cet article a pour but
d'expliciter le changement de nom de l'Ecole de biblio-
thécaires, devenue à l'issue d'une période de réflexion
qui a duré cinq ans l'Fco/è swpéne«re cfm/orwiaf/on
èfoc'Mmèftta/re (E.S./.D.), qui accueille ses premiers
étudiants le 1" octobre prochain.

Origines de la révision du programme

L'Ecole de bibliothécaires de Genève est la éco/e
û/l SnAse qui forme depuis près de septante-cinq ans des

professionnels en bibliothéconomie. Ecole genevoise,
elle accueille des étudiants de tous les cantons romands
ainsi que, plus rarement en raison des barrières lin-
guistiques, des ressortissants de Suisse alémanique ou
du Tessin. L'Ecole est administrativement rattachée à

l'Institut d'études sociales.
Plusieurs raisons ont contribué au processus de révision
complète du plan de formation de l'Ecole de bibliothé-
caires. On peut les répartir en deux catégories: d'une
part, des facteurs externes et indépendants du program-
me proposé, d'autre part des facteurs internes relatifs au
fonctionnement même de l'Ecole.

Facteurs externes
- La société dans laquelle nous vivons a profondément changé

depuis la dernière guerre. Sans nous étendre sur la notion banali-
sée de «société de la communication», 1 ' information au sens large,
et par conséquent l'information documentaire, sont actuellement
OOT/?ip/'èse;??c.v.' s'il a fallu cent six ans à la bibliothèque du MIT
(USA) pour constituer, en 1968, une collection d'un million
d'ouvrages, c'est déjà dix-huit ans plus tard, en 1986, que la
bibliothèque fêtait son deuxième million de documents!

- Les services d'information documentaire SID, c'est-à-dire les

bibliothèques, centres de documentation et dépôts d'archives*) ne

' Pour plus de détails, voir: ESTERMANN-W1SKOTT, Yolande.
«Une formation supérieure pour documentaliste: le CESID»
ARBIDO-Spécial, 4, 1989, pp. 35-38.

- Nous adoptons les abréviations suivantes pour la suite de cette
contribution:
SID Service d'information documentaire
BDA Bibliothécaire-documentaliste-archiviste
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sont qu'un maillon dans la distribution de l'information. Mais ils
se différencient des autres canaux de diffusion (comme par
exemple, la télévision) par leur capacité t/e .savoir sé/echowicr,
rra/ter, organiser /'in/ormarion t/ocu/iten/airc (c'est-à-dire l'in-
formation préalablement fixée sur un support documentaire, que
ce dernier soit un imprimé ou un «non-livre») dans le but de mieux
la diffuser.

- Bien que le livre ait encore une longue vie devant lui, contraire-
ment à ce que de nombreux scientifiques nous prédisaient il y a

quelques années, /es supporta c/ocizotezila/res se diverszyîen/.
banques de données, films vidéo, CD-ROM, Minitel, disques
compacts, vidéodisques, etc., jouent un rôle important tant dans le
cadre de la recherche et de l'enseignement, que dans la vie
quotidienne.
Une maîtrise rationnelle de ces supports exige des spécialistes de

l'information documentaire une adaptatio/i constante à de nou-
velles méthodes de traitement et de recherche de l'information.
Une diversification analogue se retrouve dans la typologie des
S1D à disposition des utilisateurs spécialisés et du grand public:
artothèques, ludothèques, logithèques, médiathèques, phonothè-
ques, photothèques, etc.

- Longtemps, le rôle des bibliothécaires s'est essentiellement con-
finé au devoir de conservation et au traitement des collections
dans le but d'une organisation rationnelle du savoir. Mais, au-
jourd'hui, chacun est en droit d'attendre davantage des spécia-
listes de l'information documentaire. Leur fonction première de-
vient celle de médiateur entre /es documents e/ /es deso/ns des

usagers. Besoins vastes et de types fort différents: informations
factuelles, scientifiques, professionnelles, mais aussi informa-
tions destinées aux loisirs, au bien-être, au «plaisir». Les spécia-
listes de l'information documentaire doivent donc être à même

- d'analyser les besoins du public,
- de sélectionner et d'acquérir les documents,

- de gérer le SID,

- d'organiser et de traiter la masse documentaire,

- de promouvoir les services offerts par le SID,

- de répondre aux demandes des utilisateurs.
Ces fonctions de base sont remplies - à des degrés divers - dans
tout type de service d'information documentaire. La profession de

BDA doit avant tout être comprise comme une profession de
service qui sait axer ses priorités sur l'efficacité de son travail et
la satisfaction de ses utilisateurs.

Fac/ctzr.v /wfernej
- L'Ecole de bibliothécaires de Genève n'avait pas connu de

révision de son plan de formation depuis les années septante, lors
de l'introduction des cours à crédit, précédée d'une expérience
dans un enseignement avec options.

- La cohérence de l'enseignement n'était plus assurée. En effet,
depuis quinze ans, l'Ecole avait ajouté des cours au fur et à mesure
de l'émergence de nouveaux besoins, ce qui l'amena à une
situation extrême: plus de soixante cours dispensés par plus de

cinquante enseignants différents. La multitude d'enseignements
de courte durée eut pour conséquence une certaine redondance
parmi les notions abordées et la difficulté pour les étudiants de
faire la synthèse des cours auxquels ils assistaient. L'exemple-
type est l'enseignement de l'informatique, introduit peu à peu
dans le courant des années septante et quatre-vingts: «Introduc-
tion à l'informatique», «Bases de données» avec exercices prati-
ques, «Informatique documentaire», «Analyse automatique du

contenu», «Micro-informatique» en deux sessions, «Introduc-
tion» et «Applications dans les bibliothèques», etc.
On assistait ainsi depuis quelques années à un assemblage d'en-
seignements dont la cohérence pédagogique n'était plus garantie,
et dont le corollaire était la répétition de notions de base même
lorsqu'elle n'était pas indispensable à la compréhension du sujet.

- Les techniques strictement bibliothéconomiques, ainsi que leur
apprentissage, étaient très fortement représentées dans le pro-
gramme de l'Ecole, au détriment d'enseignements permettant une
prise de conscience de la fonction de «transfert de l'information»
et du rôle de «communicateur» qui sont également à la base du
travail du BDA. Citons ici le catalogage dont un échec au
deuxième essai de l'examen était éliminatoire, bien que dans les
faits, l'Ecole ait souvent accordé une dérogation à cet article de

son règlement.

- Une évaluation de l'Ecole et de ses enseignants a été régulière-
ment effectuée par les étudiants au cours de ces dernières années.

L'analyse de ces évaluations a confirmé la nécessité de revoir le

programme, et les conclusions auxquelles l'équipe pédagogique
de l'Ecole était arrivée, ont été confirmées par les étudiants.

Plan de formation de l'E.S.I.D.

Une première réflexion au sein de l'équipe pédagogi-
que de l'Ecole s'est déroulée durant les années 1985 et
1986; elle a fait le diagnostic des motifs qui engen-
draient la nécessité d'une refonte totale du programme
de l'Ecole. Elle a aussi posé les premiers jalons de la
démarche qu'adopta ensuite l'Ecole pour la refonte de

son programme.
Un premier groupe de travaiP, constitué de l'équipe
pédagogique de l'Ecole et de professionnels choisis

pour leur dynamisme et leur investissement dans la

profession, a rendu un rapport général dont on peut
relever ici les points les plus marquants:
a) Définition du «owveaw pt'o/d da ßD/4, à savoir

gcsnemtzatFe de /' m/ormafiott documentaire e/ mé-
d/atewr entre /e.v devo/nv des usagers et ce//e-c(.
L'étudiant doit donc être capable, à l'issue de ses
études

- de sélectionner, traiter et transmettre les informa-
tions

- d'identifier les besoins des utilisateurs réels et

potentiels, et d'entrer en communication avec
eux.

b) Format/on de prq/eststopwe/s ejÇïcaces et anto-
nomes: donner la possibilité aux étudiants de con-
naître une grande diversité de pratiques et de con-
ceptions du métier, afin qu

' ils puissent maîtriser une
large gamme de modes d'intervention.

c) /\rfictdadcm r/teor/e-prabqme. Format/on de type
«c//n/qme». Intégration des stages au temps de for-
mation. Cela implique une gestion tout à fait parti-
culière tant des périodes de stage que des cours, ces
derniers prenant en compte les expériences vécues

par les étudiants durant leurs stages.
d) Fmp/o/ de fec/zmpwey d'e«se/g/iemenf p/t« variées.

Faire appel à la réflexion et à la responsabilisation
des étudiants, afin de les former comme de futurs
professionnels capables d'appréhender leur avenir
dans une conception évolutive du métier.

En outre, le groupe de travail a insisté sur la nécessité
d'effectuer des éhtdes comp /cm cm /a z'rc.y sur

- l'intégration de notions d'archivistique dans le pro-
gramme,

- les modalités d'évaluation des connaissances,

' Pour plus de détails, voir: GLUTZ-RUEDIN, Brigitte. «Nou-
veaux besoins: nouvelle formation: l'Ecole de bibliothécaires de
Genève restructure son curriculum» ARBIDO-R, 4(1), 1989, pp.
5-9.
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- l'élaboration de «contrats de stage»,

- la procédure de sélection des étudiants,

- la définition précise du contenu des enseignements.
Ce premier rapport global, déposé en décembre 1987, a

conduit à la création de nombreux groupes de travail
spécialisés, constitués de permanents de l'Ecole, d'en-
seignants et de professionnels qui ont ainsi travaillé à la
concrétisation du nouveau programme, en définissant
des lignes directrices que le lecteur trouvera dévelop-
pées dans les paragraphes suivants.

Respect de /a po/yva/ence du d/p/owe
L'une des options de base a été de Ldîz> /'enseignement
sur /es/onctions conznzzznes des S/D, les aspects spéci-
fiques des bibliothèques, centres de documentation ou
dépôts d'archives n'étant cependant pas négligés.
L'E.S.I.D. a ainsi renoncé à la possibilité d'une spécia-
lisation dans son cursus scolaire, ce pour deux raisons:
a) En Suisse, la situation du znarc/zé de /'emp/oz de

l'information documentaire ne j«sfz/ze pas «ne «pré-
oznentatzon» au niveau des études. Le nombre de postes
de travail spécialisés restant limité, une formation de

type généraliste convient pour accéder à la plupart des

postes vacants. De plus, les emplois très spécifiques
sont destinés à des personnes dont le niveau d'études est

différent de celui auquel amène l'Ecole: CESID, licen-
ce universitaire ou formation à l'étranger, par exemple.
b) L'Ecole elle-même n'est pas en nzesure de gérer
des /z/zères spécza/zsées qui répondraient aux besoins
d'une très petite population d'étudiants: l'enveloppe
budgétaire, les locaux à disposition, ainsi que les en-
seignants disponibles ne permettraient pas de remplir le

mandat d'une formation spécialisée en lecture publi-
que, en documentation d'entreprise ou en gestion d'ar-
chives cantonales, par exemple.

intégration de /'azx'/zzvz'stz'pue

L'archivistique, au même titre que la bibliothéconomie
et la documentation, est incorporée à la formation de
base dans le cadre du nouveau programme. Pour tenir
compte du choix de la polyvalence du diplôme, l'archi-
vistique est, dans la mesure du possible, intégrée à

chaque domaine d'enseignement au même titre que la
bibliothéconomie et la documentation. Cependant, les

spécificités des archives et de leur gestion ont contraint
l'Ecole à introduire dans le programme quelques cours
particuliers: citons, à titre d'exemples, «Traitement et
classement des archives» et «Diplomatique».

Acre«? szzr /a comznzrnication
En accord avec la définition du spécialiste de l'informa-
tion documentaire donnée par l'équipe pédagogique de

l'Ecole, le programme met l'accent sur la fonction de

médiateur que remplit le BDA dans un service d'infor-
mation documentaire. En effet, il pourra s'affirmer en
tant que «communicateur» dans le cadre professionnel
uniquement s'il a suivi un certain nombre de cours

relevant du domaine de la communication interperson-
nelle, durant sa formation.
En conséquence, outre de nombreuses heures de cours
théoriques et pratiques de communication et de psycho-
logie, les étudiants sont amenés à suivre un séminaire
hors Ecole dont l'objectif est de leur faire prendre
conscience des enjeux dans une situation courante de

communication. Ils doivent aussi constituer, au cours
du stage de deuxième année, un dossier «Communica-
tion» sur la base d'une grille d'analyse.

La sé/ection
L'Ecole a modifié les modalités d'acceptation des étu-
diants. Deux voies sont définies pour être admis à

l'Ecole supérieure d'information documentaire:
a) maturité ou titre jugé équivalent,
b) sur dossier: avoir 23 ans, justifier d'une expé-
rience professionnelle de trois ans (dans un SID, deux
ans), maîtrise d'une langue étrangère, rédaction d'une
biographie de motivation.
La procédure de candidature consiste à assister à une
séance d'information donnée par l'Ecole, remplir un
curriculum vitae et un questionnaire de motivation,
passer un examen d'aptitudes professionnelles et avoir
un entretien avec un responsable de l'Ecole et un
professionnel. L'examen consiste en une série de que-
stions, dont l'objectif est de déceler des lacunes impor-
tantes chez les candidats dans les domaines suivants:
précision, rigueur, esprit de logique, bonne lecture des

questions. L'examen n'exige aucune préparation, il
correspond au niveau atteint avec un certificat de matu-
ri té.

L'Ecole accepte vingt-cine/ candidatspaz~an, son infra-
structure (équipe pédagogique, budget, locaux, etc.) ne

permettant pas de gérer avec efficacité des volées plus
importantes.

Strzzcfnre généra/e de /a /ozwafz'on

1 année:
octobre-janvier: cours
février-mars: stage 1

avril-juin: cours
2'"" année:
octobre-novembre: cours
décembre: stage 2

janvier-juin: cours

3'' année:
octobre-novembre stage 3

décembre-mars: cours, cours à choix, début du
Travail de diplôme

avril-mai: stage 4

juin- fin du Travail de diplôme



74 Y. Estermann. M. Gorin: De l'Ecole de bibliothécaires à l'Ecole supérieure d'information documentaire ARBIDO-R 5 (1990) 3

La formation se déroule sur trois ans. Les cours sont
répartis tout au long de cette période et les stages sont
intégrés à la formation qui se termine par l'élaboration
d'un travail de diplôme.
Les objectifs pédagogiques des trois années sont les

suivants:

1 année:

apprentissage des techniques de base.

2^ année:

déve/oppement de /'apprentissage des tec/migwes de

frase, compréhension de la logique qui conduit au choix
de certaines techniques; accent sur /a communication
inferpersonne/ie en situation professionnelle.
3ème année:

adaptation des techniques enseignées à une situation
particulière; cours de spécialisation.

Les con/'s
L'enseignement se concentre sur les trois axes profes-
sionnels compris dans la notion d'information docu-
mentaire, que sont donc la bibliothéconomie, la docu-
mentation et l'archivistique. L'E.S.I.D. conservant le

principe de polyvalence de sa formation, les cours
donnés en première, deuxième et début de la troisième
années appartiennent à un tronc commun. Dans la
seconde moitié de la troisième année, des cours de

spéczd/zsatzon à c/zoz'x, comportant une quarantaine
d'heures chacun, sont proposés aux étudiants (entre
autres, «Création d'un document audio-visuel», «Tech-
niques de restauration des documents», «Informatisa-
tion d'un SID» «Choix des techniques d'analyse docu-
mentaire»). Les étudiants acquièrent ainsi un début de

spécialisation qui peut s'affirmer lors du quatrième
stage, voire même être développé dans le cadre de

l'élaboration d'un travail de diplôme. Les cours de

spécialisation choisis par les étudiants ne font cepen-
dant pas l'objet d'une mention particulière sur le diplô-
me qui leur est remis à l'issue des études.
L'Ecole s'efforce de proposer des znéf/zodes d'ensez-

gneznent variées à ses étudiants. En plus des cours ex
cathedra, on peut signaler

- les séminaires,

- les travaux pratiques,

- l'observation en stage,

- les visites de SID durant une journée,

- l'analyse de cas, les simulations,

- la production de travaux documentaires

- etc.
Les cours sont répartis en f/-ez'ze domaines, que nous
allons rapidement passer en revue:

7. Vtze giofraie: 98h.
Semaine d'introduction, visites et analyses de SID,
lecture active.

2. ßzfrizoiogze et dzpiomafzgzze: 284h.
Histoire du livre et des documents non imprimés.

On y trouve les cours suivants: «Histoire de

l'écriture», «Histoire des bibliothèques», «Histo-
rique et organisation des archives», «Techniques
de conservation», «Industries culturelles», etc.

5. Acgtzzsztzons et déveioppement des/onds: 185h.

Modes d'acquisition de tous les types de docu-
ments avec critères de sélection, d'évaluation et
d'élimination sur la base de la connaissance du
contenu intellectuel des supports. Par exemple,
constitution d'un fonds pour la jeunesse, d'un
fonds spécialisé.

4. Descnptzoz? frzfriiogz'ap/zz^zze.' 174h.

Description formelle des documents, catalogage
de tous les types de documents, quel que soit leur
support.

5. /Iz7a/y5e (ioctzme/ztazre; 175h.

Description du contenu des documents: des vedet-
tes-matière au résumé analytique, sans omettre la
classification.

6. Communication:
Cours permettant de développer les facultés de

communication interpersonnelle. Par exemple,
«Théorie de la communication», «Psychologie»,
etc. Un séminaire d'une semaine est organisé en
dehors de l'Ecole.

7. ßzfrizog/'apfrzes et/'é/éz-ence.' 192h.
Connaissance des bibliographies et des ouvrages
de référence, tant imprimés que sur support infor-
matique, CD-ROM, etc. Fonctionnement et

gestion d'un service de référence.
S. Dz/fkszcw de /'zzz/orwa/zozz; 297h.

Organisation de la diffusion dans un SID, produits
documentaires (par exemple, dissémination sé-

lective de l'information), formation des utilisa-
teurs, coûts, etc.

9. Pz-omotzon et MarfreZz'rtg; 175h.
Connaissance des utilisateurs, stratégie de marke-
ting à but non lucratif. Promotion, relations publi-
ques, animation.

70. Dacfy/ogz-ap/zze et secrétariat; 60h.
7 7. /zî/o/TOatzpzze et zn/orznatzqzze <7oetzztze«taz'z'e: 160h.

Notions générales d'informatique et de micro-
informatique. Informatique documentaire et in-
formatisation d'un SID. L'enseignement com-
prend de très nombreux travaux pratiques.

72. Gestion.' 160h.
Gestion des moyens humains, matériels et finan-
ciers d'un SID.

7J. Synt/zése; 105h.

Comprendre le fonctionnement d'un SID, savoir
définir ses objectifs et programmes en tenant
compte de ses spécificités. Des cours à choix sur
divers types de SID seront proposés, tant pour des

bibliothèques, des centres de documentation que
des dépôts d'archives.

Les cours sont dispensés par l'éc/tzipe pédagogic/zze de

i'Lcoie et par des enseignants vacataz'z-es, profession-
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nels dont la charge de cours dépasse rarement la tren-
taine d'heures. Chaque domaine d'enseignement est

placé sows /a respozzsaMz/è c/'zzzz co//aLoratewr de

/'Lco/e, qui a pour tâche

- de coordo/mer /a /ogz'gzm de /'enseignement d/spen-
se, ce qui permet d'assurer un ordre cohérent à la
présentation des notions enseignées

- de coordonner /es modères odordées, afin d'éviter
répétitions inutiles et oublis

- d'ossnrer /a co/zérence et /a variété de /' èva/zzaho/z.*

Les vacataires n'ayant généralement pas de formation
en pédagogie, l'Ecole organise des cowrs deper/èchozz-
nement et de méthodologie d'enseignement, dans le but
de renforcer la «dynamique» entre enseignants et

«enseignés».

Les stages^
Les deux principes de base régissant l'organisation des

stages dans le cadre du nouveau programme sont les

suivants:
a) Léparddo« des stages toat aw /ong de /a/ozTzzaf/ozz,

afin de faciliter l'interaction entre pratique et théo-
rie. Ce principe découle directement du choix d'une
«formation de type clinique» proposé dans les prin-
cipes de base du nouveau programme. La première
expérience dans un SID a lieu très tôt dans la

formation, après le premier trimestre de cours.
b) Par rapport à la situation antérieure, /a dz/réc tota/c

des stages passe de doaze mo/s à sept mois, mais des

o/p'ecfz/s préc/s sont attribués à chaque stage en
fonction des enseignements qui le précèdent et le

suivent:

- Le premier stage met l'accent sur l'app/icaf/em
des tec/zm'z/aes pro/essiom7e//es de base"'.

- Le deuxième stage se concentre sur le p/zéao-
mène de /a communication interpersonne/ie en
situation pro/ès,szozz/7£//e.

- Le troisième stage, sur l'app/icadon, à un p/us
daut niveau, des tecdniçues pro/essionne//es.

- Le puafrième stage est un stage de spécia/isadon
dans un type de SID, dans un secteur particulier
d'un SID donné, ou dans une tâche plus spéci-
fique en relation avec la bibliothéconomie, la do-
cumentation ou l'archivistique.

Intégré à la formation, il est donc impératif que chaque
stage tienne compte des enseignements qui le précèdent
ainsi que des enseignements qui le suivent. Pour ce

faire, l'Ecole a élaboré des «contrats de stage» dans

lesquels figurent, pour chacun des quatre stages prévus,
l'ensemble des tâches correspondant aux objectifs
spécifiques du stage, répartis en catégories différentes.
Ces contrats sont en quelque sorte le fil conducteur de

chaque stage: ils permettent au(x) chef(s) de stage (à
savoir un ou des professionnel(s) responsable(s) d'un
stagiaire dans un SID) de planifier le travail du sta-

giaire, et à ce dernier de vérifier qu'il effectue les tâches

que l'Ecole exige de lui. Néanmoins, il serait néfaste de

consacrer tout le temps d'un stagiaire à ces seuls objec-
tifs, puisqu'il ne pourrait qu'imparfaitement appréhen-
der le fonctionnement général du SID dans lequel il se

trouve. C'estpourquoi l'Ecole a instauré le principe des

«50%/50%»: la moitié des tâches effectuées par le

stagiaire doivent être consacrées aux objectifs fixés
dans le contrat, l'autre moitié du temps lui permettant
de participer au fonctionnement général du SID, à la vie
de l'institution dans laquelle il se situe.
A l'issue de chaque stage, le responsable des stages
(l'un des collaborateurs de l'équipe pédagogique de

l'Ecole) transmet les éléments relatifs à un étudiant
particulier au responsable du domaine d'enseignement
concerné, afin qu'il puisse étudier la situation indivi-
duelle de l'étudiant (un programme de travail personna-
lisé peut alors être mis sur pied, afin de combler les
lacunes constatées). Il transmet également la liste des

points marquants relevés par les étudiants aux respon-
sables de domaines d'enseignement, afin qu'ils soient
exploités, sous une forme ou sous une autre, dans le
cadre des cours qui suivent le stage. Ce travail est
effectué sur la base des rapports écrits rédigés par les

professionnels accueillant les stagiaires et par les étu-
diants eux-mêmes.
Comme pour les enseignants vacataires, l'Ecole orga-
nise des sè/w'zzazres rte pez/èchozz/zemezz) pour les chefs
de stage. Cette formation vise à l'acquisition de con-
naissances et d'aptitudes favorables à l'accueil du sta-

giaire.

Les fravawx r/e c/zp/ôme

A ce jour, le groupe de travail chargé de mener une
réflexion au sujet des travaux de diplôme n'a pas encore
rendu son rapport, puisque les premiers travaux de

diplôme concernés ne débuteront qu'en 1993. Les

remarques qui suivent restent donc provisoires. Cepen-
dant, beaucoup de travaux conserveront vraisemblable-
ment la forme qu'ils revêtent actuellement: réalisation
d'un trava/7 pratique c/azzs wn S/D, c/ècnY r/aas zz/z

* L'Ecole s'est prononcée pour une évaluation formative des con-
naissances acquises par les étudiants. Elle est réalisée au sein de

chaque domaine d'enseignement, chaque année (et non plus lors
de sessions d'examens). Elle permet un meilleurcontrôle des con-
naissances et, le cas échéant, rend possible la révision des notions
incomplètement assimilées par un ou plusieurs étudiants. La note
finale attribuée à un domaine d'enseignement est une moyenne
des évaluations réalisées dans le cadre de ce domaine.

' L'E.S.I.D. cherche à diversifier encore plus les SID qui acceptent
ses étudiants en tant que stagiaires: nous encourageons vivement
toute personne intéressée à accueillir un étudiant de l'E.S.I.D. à

prendre contact avec l'Ecole, afin de recevoir un rapport détaillé
sur les stages ou d'obtenir des renseignements complémentaires.

® Le premier stage a lieu en janvier-février de la première année.
Pour que cette expérience se déroule dans les meilleures condi-
tions possibles, l'enseignement dispensé lors du trimestre précé-
dent se concentre sur l'acquisition des techniques professionnel-
les de base (catalogage, analyse documentaire, bibliographie,
etc.).
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mémoire qui a pour objectif d'élargir le contexte parti-
culier du travail, de théoriser le sujet, puis de critiquer
la méthodologie utilisée et les résultats obtenus, tout en
donnant une revue de la littérature disponible. A titre
d'exemples, voici quelques travaux réalisés ces derniè-
res années: «Gestion documentaire d'images sur vidéo-
disque: un prototype», «Papiers Claude Aubert: tri,
classement et catalogage», «Création de la Bibliothè-
que des Musées cantonaux valaisans», «Le classement
des archives de la commune de Presinge», etc.
L'Ecole désire aussi élargir ses travaux de diplôme à

des recherches plus théoriques, qui permettraient aux
étudiants de faire une étude scientifique sur un thème

particulier, de mener une enquête auprès d'utilisateurs,
d'émettre des recommandations pour la construction
d'un nouveau SID, etc.
L'Ecole tient également à garantir à ses étudiants un
meilleur encadrement lors de la réalisation du travail de

diplôme. C'est pourquoi l'élaboration de ce travail est

intégrée à la troisième année d'études et fait l'objet
d'une attention soutenue de la part du responsable des

travaux de diplôme. En outre, des cours de méthodolo-
gie, ainsi que des séminaires d'échanges de vues et de

réflexion, sont proposés aux étudiants.

Tïfre dn d/p/ôme
Nous avons déjà vu que l'Ecole de bibliothécaires de

Genève a changé de nom et que les étudiants fréquen-
tent désormais l'Ecole supérieure d'information docu-
mentaire (E.S.I.D.), régie par un règlement entièrement
remanié. Le titre du diplôme qui leur est délivré est

également modifié: Diplôme en bibliothéconomie,
documentation et archivistique. Cette nouvelle déno-
mination reflète la polyvalence de la formation, tout en

correspondant aux libellés des postes offerts sur le

marché de l'emploi.

Conclusion

L'Ecole a fait une campagne de promotion importante
pour faire connaître son nouveau programme et les

changements qui interviennent dans la profession de

BDA. Elle a touché le grand public, qui a ainsi entendu

parler de l'E.S.I.D. et des professions en rapport avec
l'information documentaire; elle a également expliqué
aux milieux professionnels concernés les modifica-
tions apportées au programme de formation.
C'est ainsi que l'Ecole a organisé une conférence de

presse, laquelle a recueilli un écho favorable auprès des

médias genevois et même à la Télévision suisse roman-
de, dans le cadre du «Journal romand». Elle a aussi fait
plusieurs présentations du nouveau programme auprès
des comités de l'ABS, de l'ASD et de l'AAS, ainsi que
dans le cadre de groupes de travail spécialisés.
L'Ecole a régulièrement informé ses étudiants actuels,
mais aussi ses collaborateurs directs que sont les en-

seignants vacataires et les chefs de stage, de l'état
d'avancement et des résultats des réflexions en cours.
Souvent impliqués dans des groupes de travail, ils ont
ainsi pu mieux appréhender les changements survenus
et collaborer concrètement à la constitution du nouveau

programme.
Nous ne saurions omettre de remercier ici la Direction
et le Conseil de fondation de l'Institut d'études sociales,
auprès desquels l'E.S.I.D. a trouvé un large soutien
moral et matériel. Le Département de l'instruction
publique du Canton de Genève, puis le Grand Conseil
genevois qui a accepté dans ses grandes lignes les

demandes budgétaires du plan quadriennal 1990-93 de

l'Institut d'études sociales, ont aussi manifesté leur
intérêt pour la formation des spécialistes de l'informa-
tion documentaire.
De fait, le réajustement du budget de l'Ecole a permis
l'engagement de deux nouveaux collaborateurs, l'achat
de postes de travail supplémentaires en micro-
informatique, l'acquisition d'un lecteur de CD-ROM et
d'un certain nombre de disques optiques^.
Il aura fallu cinq années à l'Ecole de bibliothécaires

pour restructurer totalement son plan de formation, en

parallèle à l'accueil des volées qui se sont succédées
durant cette période de réflexion, à l'encadrement des

étudiants et à la gestion administrative que nécessite un
établissement scolaire de ce type.
Pourtant, le processus de révision du programme n'est

pas encore entièrement terminé. Il reste certaines zones
d'ombre comme, par exemple, la forme précise que
prendront les travaux de diplôme. Si l'Ecole est prête à

accueillir les étudiants de première année qui entreront
à l'E.S.I.D. dans quelques jours, son équipe pédagogi-
que travaille encore à la mise sur pied concrète des

deuxième et troisième années. Elle doit à ce sujet faire
face à une difficulté majeure: le recrutement d'ensei-
gnants vacataires dans le cadre de certains domaines
spécialisés, comme par exemple l'archivistique".
En outre, on ne saurait concevoir la réalisation d'un
nouveau plan de formation sans l'inscrire dans un
processas contmw éva/war/wz, afin de «coller» le
mieux possible aux objectifs qui sont à la base du

nouveau programme. Ce processus d'évaluation aura
certainement pour conséquence la modification de

certains aspects de la formation. Il est très lourd, et

exige de la part de l'équipe pédagogique de l'Ecole un
recul souvent difficile à avoir, ainsi qu'un sens profond
de l'autocritique. C'est dans quelques années seule-

ment, lorsque l'E.S.I.D. aura trouvé son rythme de

' Depuis près de sept ans, l'Ecole enseigne à ses étudiants la
recherche en ligne; deux postes de travail sont à leur disposition.

® Si vous avez envie de partager vos connaissances professionnel-
les, si vous vous sentez des aptitudes pédagogiques, l'Ecole vous
remercie de prendre contact avec elle pour voir dans quelle mesure
votre contribution pourrait s'intégrer dans son nouveau plan de
formation.
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croisière, que nous aurons la preuve que les profession-
nels issus de cette filière de formation correspondent
parfaitement aux besoins de la profession et des usagers
des bibliothèques, centres de documentation et dépôts
d'archives.
Le processus de restructuration d'un plan de formation
est sans nul doute l'une des tâches les plus absorbantes

que peut connaître une équipe pédagogique et son
secrétariat, mais elle est aussi une source quotidienne
de satisfactions, en raison de la réflexion pleine de
richesses qu'elle a nécessitée au sujet des professions
en information documentaire.

Adresse des <2wfe«rs:

Yolande Estermann-Wiskott
Michel Gorin
Ecole supérieure d'information documentaire
(E.S.I.D.) / IES
28, Rue Prévost-Martin
Case postale
1211 Genève 4

(ZMStfmmen/assnng nn/r/entsc/z)

Verschiedene Gründe haben die Ecole de bibliothécai-
res de Genève zur Revision des Ausbildungsplans
geführt. Vor allem ist es das Bewusstsein des Wandels,
dem die Welt der Dokumentation ausgangs des 20.
Jahrhunderts unterworfen ist, und die Tatsache, dass

die Schule ihren Unterrichtskomplex seit Mitte der

siebziger Jahre dem heutigen Stand nicht angepasst hat.
Die bedeutendsten Vorgaben des neuen Programms
können auf der Basis der Berichte verschiedener Ar-
beitsgruppen definiert werden, welche zusammenge-
setzt waren aus Fachleuten und Mitarbeitern der Schu-
le.
Diese Vorgaben lassen sich in vier Punkte zusammen-
fassen:
1. Aufbau des Unterrichts im Hinblick auf seine allge-

meine Funktion hinsichtlich des SID (Dokumenta-
tionsservice Bibliotheken - Dokumentationszen-
tren - Archive), die besonderen Aspekte wurden
darüber nicht vernachlässigt.

2. Eine vertiefte Ausbildung bezogen auf Theorie und
Praxis wurde bevorzugt.

3. Ein Schwerpunkt liegt auf der zwischenmenschli-
chen Kommunikation.

4. Vorbereitung der Studenten: Anpassung an die
verschiedenen Arbeitsorte, an welchen sie in die
Arbeit eingeführt und konfrontiert werden mit dem
dem Berufsstand eigenen Wandel.

Diese grundlegenden Massnahmen haben zu einer
radikalen Umbildung des Kursangebots geführt:

- Grundlegende Aufstockung der Unterrichtsstunden
mit einer Aufteilung auf drei Jahre. Unterteilung des

Unterrichts in dreizehn Blöcke: Parallel zu denjeni-
gen, welche auf die berufliche Fachtechnik abzielen,
wie Dokumentationsanalyse, Informatik und Doku-
mentationsinformatik, sei hingewiesen auf Verwal-
tung, Marketing und Kommunikation, usw.

- Integration der vier Teilpraktika sieben Monate)
während des Studiums mit einer exakten Definition
zur Erreichung der Ausbildungsziele; das einmona-
tige Praktikum des zweiten Jahres konzentriert sich
auf die Kommunikation in einem SID.

- Einfügung der Diplomarbeit in die Ausbildungszeit.
Die Ecole de bibliothécaires profitierte während der

Neugestaltung des Programms von der aktiven Unter-
Stützung der Direktion des Institut d'études sociales,
von welchem sie verwaltungsmässig abhängig ist, und
vom Erziehungsdepartement des Kantons Genf. Bei
beiden hat sie die finanzielle Unterstützung gefunden,
welche sie brauchte, um den neuen Ausbildungsplan
auf die Beine zu stellen; die Abteilung Pädagogik der
Schule beispielsweise wurde durch zwei Mitarbeiter
verstärkt.
Übrigens hat die Schule eine Sensibilisierungscam-
pagne gestartet, die aufdie Veränderungen beim Herbst-
Schulbeginn 1990/91 hinweist. Die Kundgebung rieh-
tete sich sowohl an Fachleute wie auch an ein weiteres
Publikum. Zu guter Letzt hat die Schule den Namen
gewechselt, um eine Ecole supérieure d'information
documentaire (E.S.I.D.) zu werden, die ein Diplom im
Bibliothekswesen, in Dokumentation und Archivie-
rung aushändigt.
Die E.S.I.D. bietet ein Stoffprogramm an, welches
zukünftigen Bibliothekaren-Dokumentalisten-Archiva-
ren erlaubt, auf die Informationsbedürfnisse des Publi-
kums einzugehen.

(7?ésH/né en ùa/z'en)

Le ragioni che hanno indotto la Scuola per bibliotecari
di Ginevra a rivedere il programma di studi sono mol-
teplici. Da un lato, vi è la presa di coscienza delle
trasformazioni che investono il mondo délia documen-
tazione in questa fine di XX secolo. Dall'altro, vi è la

constatazione che la Scuola non aveva proceduto a

nessuna verifica del proprio insegnamento, nel suo
insieme, dalla meta degli anni Settanta.
Le opzioni principali del nuovo programma sono state
definite sulla scorta dei rapporti preparati dai diversi
gruppi di lavoro, in seno ai quali hanno lavorato opera-
tori del settore e collaborated délia scuola. Le principali
opzioni possono essere riassunte in quattro punti:
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1. strutturare l'insegnamento in funzione del SID
(servizi d'informazione documentaria biblioteche

- centri di documentazione - fondi d'archivio),
senza dimenticare gli aspetti specifici;

2. privilegiare una formazione basata sull'articolazio-
ne fra teoria e pratica;

3. porre l'accento sulla comunicazione interpersonale;
4. preparare gli studenti ad adattarsi ai diversi luoghi di

lavoro e a fronteggiare l'evoluzione che si manife-
sterà.

Questi obiettivi di base hanno indotto la Scuola a

reimpostare radicalmente il suo ciclo di studi, provve-
dendo segnatamente a:

- aumentare in modo sostanziale il numéro delle ore
d'insegnamento con una ripartizione sull'arco di tre
anni. Suddivisione deH'insegnamento in tredici
campi. Oltre che i corsi di tecnica professionale,
come «Analisi documentaria» e «Informatica e in-
formatica documentaria», vi sono corsi come «Ge-
stione», «Marketing», «Comunicazione», ecc.;

- integrare quattro turni di pratica sette mesi) duran-
te gli studi, con una definizione précisa degli obiet-
tivi professionali da conseguire; per esempio, la

particadel secondo anno verteràprincipalmente sulla
comunicazione in un SID;

- integrare il lavoro di diploma nel tempo di formazio-
ne.

La Scuola per bibliotecari ha potuto usufruire, durante
tutto il processo di revisione del programma, del sosteg-
no attivo della Direzione dell'Istituto di studi sociali, da
cui dipende sotto il profilo amministrativo, e del Dipar-
timento della pubblica educazione del cantone di Gi-
nevra. Questi due enti hanno assicurato gli appoggi
finanziari necessari per Lallestimento del nuovo piano
di studi. Due collaborator!, per esempio, sono venuti a

prestar man forte al gruppo pedagogico della Scuola.
Inoltre, la Scuola ha condotto una campagna di sensibi-
lizzazione per far conoscere le modificazioni che inter-
verranno all'inizio dell'anno scolastico 1990/91, cam-
pagna rivolta tanto agli ambienti specialistici che al

grande pubblico. Da ultimo, la Scuola ha cambiato
denominazione; ora, si chiama Scuola superiore d'in-
formazione documentaria (Ecole supérieure d'infor-
mation documentaire, E.S.I.D.) e rilascerà un diploma
in biblioteconomia, documentazione e archivistica.
L'E.S.I.D. propone un programma che consentira al
future bibliotecario-documentalista-archivista di rispon-
dere nel migliore dei modi alle esigenze di informazio-
ne documentaria del pubblico.

Entwicklungsproblematik von
Dokumentationsstellen -
zum Misserfolg verurteilt?

//ö/rv-Pcte/' /an«

£?/a/z7'Z777g5gez?7ä55 5Ze//ez7 Dofa777C77ZaZz'07755Ze//ez? dz'e erafen Op/er
Gezzzez'zzAxvZczzazza/yzsezz ozfez' z'ztz ßa//e vozz /?e5/7"w£ztzrz'm<7zge77

ezzze5 t/zzZe777c/zmez75 oder einer ö/fezzz/z'c/zcz? Lezwa/Zazzg dar. We/-
c/ze ß/ezzzezzZe vezwtez/en eine /z?/oz?7zaZzo77557e//e zzzzn Mhwez/o/g?
Lz'egZ diese ßzzZwz'cA/zzzzg in dez' Atozzr der Sac/ze oder gift; es

Md'g/icMeifen «nd Wege, diesenz «Sc/zz'cfcsa/» z« enfge/zen? Gesiitei
azz/i/n/niand zznd inz Azzs/andgesan7zne/Ze£z/aizz'z<ngen versizc/zi der
AzzZoz-, diese Pz-o/z/ezzzaZz'&zzz ez'ize/ien zznd azz/Lö'sizngsansdYze /zinzzz-

weisen. LeZzZ/z'c/z ge/zz es darzznz, azzs dezn ßozzZz-a5Z von MzAsez/o/g
zznd ßz/o/g sie/z der ßz/o/gs/a/:?oz"en bewzzss? zzz wez'den.

L'expérience montre que les services de documentation sont les
premières victimes des analyses de frais généraux ou en cas de
restructuration d'une entreprise ou d'une administration publique.
Quels sont les éléments qui condamnent les services de documenta-
tion à l'échec? Ce développement est-il dans la nature des choses ou
y-a-t-il des possibilités et des moyens d'échapper à ce sort? Sur la
base des expériences récoltées en Suisse et à l'étranger, l'auteur
essaie d'éclaircir ce problème et de trouver des solutions. Finale-
ment, il s'agit de découvrir les facteurs de succès des contrastes entre
les échecs et les succès.

L' e5pez7ez7za z7zmo5/7-a c/ze z .wvz'z; dz docMzzzezz/azz'ozze 50z?o /e pz/zzze
vzYZz'zzze z/e//e azza/wz z/e//e 5pe5e gezzez'a/z zze/ caso de//a z'zlsZz'zzZZz/z'a-

zz'ozze dz zzzza dz'tta cozzzepz/z'e dz zzzza pzz/zWz'ca azzzzzzz'zzwZz'azz'ozze. ßiza/z
50770 g/z o/ezzzezzd cAe cozzdazzzzazzo a//'z'z75zzcce550 z .sez'vz'zz dz doczz-
zTzezztazz'ozze? ßzze^io 5vz7izppo 5?a zze//a zzaZzzz-a 5Ze55a de/fe co^e o ci
50770 de//e po55z'/zz7zïà o znczzz pez- 5/zzggz'z'c a iy7ze5to de5h'z?o? 5zz//a
/za5e dc/ic e5pcz'z'cz7zc racco/ze z'zz Svz'zzez-a ed a//'e5Zez'o, /'azaoz'e
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1. Einleitung

Die Diskussion um den Stellenwert von Dokumenta-
tionsstellen dürfte vermutlich so alt sein wie die Insti-
tution Dokumentation selbst. Seit dem Einstieg des

Autors ins Aufgabengebiet der Dokumentation im
Herbst 1979 entpuppt sich diese Frage als recht stritti-
ges Thema, welches in der Regel beim Berufsbild
seinen Anfang nimmt und über die modernen Arbeits-
instrumente (EDV) bis hin zum traditionellen Bild der
Bibliothek reicht. Eine Diskussion, die insbesondere
im Zusammenhang mit dem Berufsbild und der Ausbil-
dungsfrage in einem beinahe hoffnungslosen Stellungs-
krieg zwischen konservativen und modernen Ansich-
ten steht. In dieser tragischen Situation werden neue
Diskussionselemente als echte Wohltat empfunden,
wenn es ihnen gelingt, die erstarrte Optik etwas zu
lösen.
Gestützt auf die im Laufe von 10 Jahren gesammelte
Berufserfahrung im Bereich der Bankendokumenta-
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